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COMITÉ SYNDICAL 

Séance du mardi 9 mars 2021 
*** 

Délibération 2021_03_14 

*** 

Objet : Vote du budget primitif 2021 

Le neuf mars deux mille vingt-et-un, à neuf heures et trente minutes, à Orvault, s’est réuni le comité 
syndical du SYLOA, dûment convoqué par courrier en date du deux mars deux mille vingt-et-un, signé 
par le Président du SYLOA.  

Étaient présents : 13 (24 voix) 

Annabelle GARAND (2 voix), Éric PROVOST (3 voix), Daniel GUILLÉ (1 voix), Philippe ROUSSEAU (1 voix), 
Freddy HERVOCHON (3 voix), Jacques PRIMITIF (1 voix), Jean-Sébastien GUITTON (4 voix), Jean-Claude 
LEMASSON (4 voix), Claude CAUDAL (1 voix), Luc NORMAND (1 voix), Jean-Marc JOUNIER (1 voix), Saïd 
EL MAMOUNI (1 voix), Jean CHARRIER (1 voix). 

Absents représentés : 7 (10 voix) 

Jean-Pierre BRU (1 voix) donne pouvoir à Daniel GUILLÉ, Olivier DEMARTY (1 voix) donne pouvoir à 
Éric PROVOST, Jean-Yves HENRY (2 voix) donne pouvoir à Jean-Sébastien GUITTON, Sylvie GAUTREAU 
(1 voix) donne pouvoir à Claude CAUDAL, Claire TRAMIER (3 voix) donne pouvoir à Freddy 
HERVOCHON, Yannick BENOIST (1 voix) donne pouvoir à Jacques PRIMITIF, Jacques ROBERT (1 voix) 
donne pouvoir à Philippe ROUSSEAU. 

Assistaient également :  

Maud DANET, Caroline ROHART, Virginie RICORDEL 

Nombre de votants :  20 (dont 7 pouvoirs) pour un total de 34 voix. 

Secrétaire de séance : Saïd EL MAMOUNI 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Après avoir brièvement rappelé les éléments du débat d’orientations budgétaires du 11 février 2021, 
le Président invite les membres du comité syndical à voter les crédits budgétaires 2021 par chapitre. 

 

Chapitre Article - Libellé 
Dépenses Recettes 

BP BP 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

011 Charges à caractère général 329 288,80€  

012 Charges de personnel et frais assimilés 377 349,00€  

65 Autres charges de gestion courante 3,00€  

66 Charges financières 350,00€  

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 5 461,03€  

002 Excédent de fonctionnement reporté 41 991,83€  

013 Charges de personnel et frais assimilés  4 000,00€ 

074 Dotations et participations  637 620,00€ 

075 Autres produits de gestion courante  5,00€ 

077 Produits exceptionnels  28 835,00€ 

Total section de fonctionnement 712 451,83€ 712 451,83€ 





 

Syndicat Loire aval - Délib.2021-03-14 2/2 

Chapitre Article - Libellé 
Dépenses Recettes 

BP BP 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

21 Immobilisations corporelles 19 694,20€€  

28 Amortissements  5 461.03€ 

001 Excédent d'investissement  14 233,17€ 

Total section d'investissement 19 694,20€ 19 694,20€ 

 
Après en avoir délibéré, 
le comité syndical à l'unanimité 

 Décide de voter les crédits du budget primitif 2021 par chapitre. 

 
 

 
Fait à Orvault, le 9 mars 2021 

 
 
 
 
 

Le Président, 
Jean-Sébastien GUITTON 


